
 

 

Merci à toutes et à tous d’avoir répondu à notre invitation. 

  

Ce jour revêt une signification particulière pour notre village, un moment 

d’importance, une opportunité que nous désirons partager avec tous ceux et 

celles qui nous ont soutenus, qui se sont impliqués ou qui ont contribué à la 

réalisation de ce bel ouvrage. 

Ce projet d’un coût total de 72 588,48 € TTC a pu se concrétiser grâce à un 

engagement collectif et avec un concours appuyé de nos partenaires financiers : 

parmi eux, la Région en nous accordant une aide de 16 000 € et le Département 

en nous allouant une enveloppe de 28 430 €. 

Nous souhaitons exprimer ici notre sincère gratitude et notre reconnaissance 

pour leur participation dans cette initiative. Ces soutiens essentiels ont été 

déterminants, sans lesquels la réalisation de ce projet aurait été particulièrement 

complexe et ardue. 

Je souhaite remercier toutes les personnes qui ont contribué à la conception de 

cette entreprise ; notamment l’équipe municipale qui a approuvé l’intention, 

ainsi que les membres de la commission ad’hoc qui ont su faire preuve de 

diligence dans l'examen des esquisses présentées par le cabinet d’architecture et 

dans le traitement des dossiers des candidatures ayant répondu à l’appel d’offres. 

Témoignons également notre reconnaissance à toute l'équipe qui a réalisé ce 

splendide ouvrage, au cabinet B Chic, à l'entreprise Nardin pour les travaux de 

terrassement, de gros œuvre et de VRD, à Electra-Savoie pour l’installation 

électrique, ainsi qu'au groupe SAMSE Saint-Jean-de-Maurienne pour la 

fourniture des matériaux réfractaires. Je n’oublierai pas non plus de mentionner 

nos précieux bénévoles, Daniel, Dominique, Régis et Raymond, pour leur aide 

généreuse et altruiste. 

À mon sens, le vocable qui valorise le mieux la conception de ce lieu est  

« partager ». À l’instar de cette œuvre construite dans un esprit de solidarité, le 

pain n'incarne-t-il pas véritablement l’essence même du partage, et de la 

générosité ? 

Disposer d'espaces communs favorise la cohésion, crée des opportunités 

d’échanges enrichissants, facilite la collaboration en équipe, renforce les 

relations intergénérationnelles, permet d’écouter autrui et, tout simplement, le 

respect mutuel. 

 



Notre commune est un petit village rural de moyenne montagne où ses habitants 

chérissent leur qualité de vie. Les nouveaux arrivants aspirent également à 

bénéficier d'un cadre de vie agréable pour pouvoir s'y établir. Cette qualité de 

vie ainsi que l’environnement représentent le fondement des actions de votre 

équipe municipale. 

Nous pourrions faire nôtre cette citation d’Hector BIANCIOTTI : « Il y a, au 

cours de l’existence, des rencontres imprévues et singulières, ou bien des faits 

qui se produisent, en apparence anodins, et qui auront été les dons du destin. » 

C’est effectivement par une succession de rencontres et d’événements en 

apparence banals que ce merveilleux projet a pris corps, s’est développé et a 

atteint son aboutissement. 

La cuisson des aliments est intimement liée aux fondements de l'alimentation 

humaine. Les premières manifestations avérées de feux maitrisés remontent à 

entre moins 780 000 et moins 450 000 ans sur le continent européen. Le pain, 

quant à lui, a très certainement pris forme en Égypte 8000 ans avant notre ère. 

Le four fait son apparition il y a environ 5000 ans. Cette innovation est désignée 

sous le terme de ” four à bois ”, le bois étant le seul combustible en ces temps 

reculés. En France à l’époque féodale, le fournil constitue un privilège réservé 

aux seigneurs et parfois aux autorités ecclésiastiques, qui en tirent profit en 

prélevant une taxe sur chaque utilisation, appelée ”banalité”, d’où le terme 

”four banal”. Les boulangers connus sous le nom de ”fourniers” ainsi que les 

sujets du seigneur ou de l’autorité religieuse avaient obligation de cuire leur pain 

dans un four banal. 

À partir de la Révolution française, cette obligation cesse d’exister, et le mot 

”banal” est substitué par ”communal”. Dès lors, certains habitants, notamment 

les plus fortunés, érigent leurs propres fours individuels. 

Le xxᵉ siècle, avec la multiplication des boulangeries professionnelles ainsi que 

l’amélioration des moyens de transport, marque le déclin des fours de 

campagne. Après la Seconde Guerre mondiale, ce déclin semble inéluctable. Ces 

constructions, jadis indispensables à la vie quotidienne, entrent en disgrâce et 

sont progressivement abandonnées, ne devenant que des vestiges d’une époque 

révolue. 

Au sein même de notre village, de nombreuses bâtisses de ce type étaient 

présentes, chaque hameau disposant d'une installation destinée à cet usage 

collectif, sans omettre les constructions privées et individuelles. Tous ces fours 

communaux ont disparu, ne laissant derrière eux que les stigmates du temps 

passé, comme en témoigne l’édifice à l’état de ruine encore observable aux 

Chavannes de Dessus. 

Bien que nous ne soyons plus tributaires de ces dispositifs, naguère essentiels à 

la survie; ils connaissent aujourd’hui un regain d’intérêt redonnant un sens à 

notre existence, ravivant l’esprit de partage et de la cohésion sociale tout en 

renouant avec les traditions séculaires. 



Ce projet a été conçu dans une dynamique de collaboration et d’unité. 

L’intention initiale était de répondre aussi précisément que possible à vos 

attentes, tout en honorant les usages ancestraux. 

La conception d’un bâtiment comme ce four suscite nécessairement des défis 

techniques, requiert une compétence particulière, impose le respect de standards 

préalablement définis, tout en intégrant une architecture visuellement agréable 

qui s’intègre sans heurts dans le paysage environnant. Le résultat est à la hauteur 

de nos espérances. 

Alors que l'ouvrage est achevé et afin qu’il réponde aux attentes de chacun, il 

apparaît aujourd’hui qu'au-delà de l’excellence architecturale, ce fut également 

pour ceux qui l’ont conçu, une belle et enrichissante aventure humaine. 

La meilleure façon de valoriser notre patrimoine et de garantir sa protection 

consiste à le faire vivre tout en respectant les règles établies. Ériger un espace tel 

que celui-ci permet également d’insuffler une nouvelle dynamique et d’accroître 

l’attrait de notre commune, tout en offrant des perspectives. 

C’est donc dans cet esprit de partage et de respect qu’il nous appartient 

désormais de préserver la vitalité de cet espace collectif. J’espère que vous serez 

nombreux à profiter de cette renaissance et à faire perdurer dans le temps cet 

équipement. 

Maintenant cet équipement est fonctionnel ! à vous, chers Mitrons, de retrousser 

les manches et de faire vivre la flamme du partage. Sachez que la saveur du pain 

partagé n’a point d’égal. 

  

  

 

 


